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OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION ORDINAIRE DES 26 ET 
27 AVRIL 1993 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE LE 
LUNDI 26 AVRIL 1993, A PARTIR DE 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA 
REUNION SE POURSUIVRA LE MARDI 27 AVRIL. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A. ELECTION DU BUREAU 

B. ACCEPTATION DE L'ACCORD (ADP/M/39, PARAGRAPHE 

C. EXAMEN DE LEGISLATIONS ET/OU DE REGLEMENTATIONS^ANTIDUMPING DE 
PARTIES A L'ACCORD (ADP/1 ET ADDENDA) 

i) COREE (ADP/1/ADD.13/REV.1/SUPPL.2) 

ii) BRESIL (ADP/1/ADD. 26/SUPPL-. 3 

iii) AUSTRALIE (ADP/1/ADD.18/RE>rl/SUPPL.6) 

PHE4 5-6) 

M^NJA/I iv) LEGISLATIONS ET/OU REGLEMVjJTAtflONS D'AUTRES PARTIES A 
L'ACCORD (ADP/M/39, PARAGRAPHES 44-47) 

D. RAPPORTS SEMESTRIELS DES PARTIES A L'ACCORD SUR LES DECISIONS 
PRISES EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JANVIER 
ET LE 30 JUIN 1992 (A^P>8*1/ADD.12, ET ADD.13/CORR.1) 

E. RAPPORTS SEMESTRIELSSDES PARTIES A L'ACCORD SUR LES DECISIONS 
PRISES EN MATIERB^E LUTTE CONTRE LE DUMPING ENTRE LE 1ER JUILLET 
ET LE 31 DECEMBREYÎ992 (ADP/88 ET ADDENDA) 

F. RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING SUR LES 
CONSULTATIONS INFORMELLES CONCERNANT LES RAPPORTS SEMESTRIELS 
(ADP/M/39, PARAGRAPHES 90 ET 219) 

G. RAPPORTS SUÏ TOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERHSD5AIJTTE CONTRE LE DUMPING (ADP/W/327, 328, 330, 331 

ET 332) 

H. ETATS-UNIS - INSTITUTION DE DROITS ANTIDUMPING DEFINITIFS A 
L'IMPORTATION DE PRODUITS CREUX EN ACIER INOXYDABLE SANS SOUDURE 
EN PROVENANCE DE SUEDE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (ADP/47 ET 
ADP/M/39, PARAGRAPHES 93-100) 

I. ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SUR LES 
IMPORTATIONS DE SAUMONS FRAIS ET REFRIGERES EN PROVENANCE DE 
NORVEGE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (ADP/87) 
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J. COREE - DROITS ANTIDUMPING APPLIQUES AUX IMPORTATIONS DE 
POLYACETALS EN PROVENANCE DES ETATS-UNIS - RAPPORT DU GROUPE 
SPECIAL (ADP/92) 

K. MEXIQUE - DROITS ANTIDUMPING SUR LES TRANSFORMATEURS ELECTRIQUES 
DE PUISSANCE EN PROVENANCE DU BRESIL - DEMANDE DE CONCILIATION 
PRESENTEE PAR LE BRESIL AU TITRE DE L'ARTICLE 15:3 DE L'ACCORD 
(ADP/91) 

L. MEXIQUE - PROCEDURE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS 
D'ENVELOPPES GAUFREES DE CELLULOSE REGENEREE EN PROVENANCE 
D'ESPAGNE (ADP/M/39, PARAGRAPHES 151, 156-157) 

M. ETATS-UNIS - ENQUETES ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS 
DE CERTAINS TUYAUX ET TUBES SOUDES, EN ACIER, DE SECTION 
CIRCULAIRE, EN PROVENANCE DU MEXIQUE ET DU BRESIL (ADP/M/39, 
PARAGRAPHES 166-177) 

N. ETATS-UNIS - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS 
DE CABLES EN ACIER EN PROVENANCE DU MEXIQUE (ADP/M/39, 
PARAGRAPHES 178-180) 

0. MEXIQUE - PROCEDURE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS DE 
TISSUS DE COTON ET DE MELANGES DE COTON ET DE FIBRES SYNTHETIQUES 
OU ARTIFICIELLES EN PROVENANCE DE HONG KONG, DE L'ARGENTINE, 
DU BRESIL, DU PAKISTAN ET D'AUTRES PAYS (ADP/M/39, 
PARAGRAPHES 50-71) 

P. CANADA - MESURES ANTIDUMPING CONCERNANT LES TUBES SOUDES EN ACIER 
AU CARBONE EN PROVENANCE DU BRESIL (ADP/M/39, PARAGRAPHES 73-76) 

Q. AUSTRALIE - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS DE 
VIANDE DE PORC CONGELEE EN PROVENANCE DU CANADA (ADP/M/39, 
PARAGRAPHES 203-205) 

R. CEE - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LES IMPORTATIONS DE DISQUES 
MAGNETIQUES DE 3,5 POUCES EN PROVENANCE DE HONG KONG (ADP/M/39, 
PARAGRAPHES 206-213) 

S. AUTRES QUESTIONS 

3. LES PARTIES QUI N'ONT PAS ENCORE PRESENTE LEURS RAPPORTS SEMESTRIELS 
AU TITRE DE L'ARTICLE 14:4 DE L'ACCORD SONT PRIEES DE LE FAIRE SANS PLUS 
TARDER. 

4. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A CETTE REUNION ORDINAIRE SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE 
POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


